
Autorisation d’ouverture de débits de 

boissons  

Nom et adresse de l’organisme bénéficiaire : ……………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

N° d’affiliation ou d’agrément pour les groupements sportifs :……………………………………………………… 

 

Nature Date Horaires Lieu des 
manifestations 

Catégorie de 
Boissons 

     

     

     

     

 

 

Cruseilles le : 

(Signature du demandeur) 

 

 

 

 

Rappel : Buvette temporaire hors d'une installation sportive 

Installation dans une foire ou une exposition 
Une association peut ouvrir une buvette temporaire dans une foire ou une exposition et peut y servir tout type 
de boissons si : 

 la foire ou l'exposition est organisée par l’État, une collectivité publique ou une association reconnue 
d'utilité publique ; 

 elle a reçu un avis favorable du commissaire général de l'exposition ou de la foire ; 

 elle a effectué au moins 15 jours à l'avance une demande d'ouverture d'un débit de boissons 
temporaire au maire de la commune concernée, ou à Paris, à la préfecture de police de Paris, 
accompagnée de l'avis favorable du commissaire général de l'exposition ou de la foire. 

Installation à l'occasion d'une foire, d'une vente ou d'une fête publique 
Une association peut ouvrir une buvette temporaire pour vendre des boissons des groupes 1 et 3 à condition 
d'avoir obtenu l'autorisation du maire de la commune dans laquelle sera situé le débit de boissons à l'occasion : 
d'une foire, d'une vente ou d'une fête publique ; ou d'une manifestation qu'elle organise elle-même dans la 
limite de 5 autorisations annuelles. 
 


